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Doc. 1 : Cass. 1re civ., 4 décembre 1985, n °84-12.737  
ATTENDU QU'IL RESULTE DE CE TEXTE QUE NE SONT DES TIERS, AU SENS DE 
CE TEXTE QUE CEUX QUI, N'AYANT PAS ETE PARTIES A L'ACTE DE CESSION, 
ONT INTERET A CE QUE LE CEDANT SOIT ENCORE CREANCIER ; 
ATTENDU, QUE, PAR ACTE AUTHENTIQUE DU 13 JUIN 1973, LES EPOUX Z... ONT 
EMPRUNTE AUX EPOUX Y... UNE SOMME DE 350. 000 FRS AU TAUX DE 8 % L'AN 
REMBOURSABLE LE 15 AVRIL 1976 ; 
QU'EN GARANTIE DE CE PRET, MME Z... A AFFECTE, A TITRE DE NANTISSEMENT, 
3. 955 PARTS DE LA SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE KELLERMANN PEUPLIERS 
(LA S. C. I.) DONT ELLE ETAIT PROPRIETAIRE ; 

QUE CE NANTISSEMENT A ETE SIGNIFIE A LA S. C. I. ; 
QU'IL ETAIT STIPULE A L'ACTE QUE LA CREANCE ETAIT TRANSMISSIBLE PAR 
ENDOSSEMENT DE QUATRE GROSSES A ORDRE ; 
QUE, LE 18 DECEMBRE 1973, CETTE CREANCE A ETE CEDEE A M. B... ; 
QUE, FAUTE POUR LES EPOUX Z... DE S'ACQUITTER DE LEUR DETTE, M. B... LES 
A ASSIGNES EN PAIEMENT ; 
QUE, PAR JUGEMENT DU 28 MARS 1980, LE TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE A 
FIXE SA CREANCE A LA SOMME DE 527. 333 FRS, LUI A ATTRIBUE, JUSQU'A 
CONCURRENCE DE CETTE SOMME, LA PROPRIETE DES PARTS DE LA S. C. I., EN 
COMMETTANT UN EXPERT POURLEUR EVALUATION ; 
QUE LE TRESORIER PRINCIPAL DE SAINT-CLOUD A FORME TIERCE OPPOSITION 
A CE JUGEMENT, EN FAISANT VALOIR QU'IL ETAIT CREANCIER DES EPOUX Z... 
POUR UNE SOMME DE 29. 151. 682, 35 FRS, QU'IL AVAIT FAIT PRATIQUER, LE 17 
FEVRIER 1976, UNE SAISIE-ARRET SUR LEURS PARTS, VALIDEE PAR JUGEMENT 
DU 4 JANVIER 1977, FRAPPE D'APPEL PAR MME Z..., ET QUE SON PRIVILEGE, 
FONDE SUR L'ARTICLE 1290 DU CODE GENERAL DES IMPOTS, PRIMAIT CELUI DE 
M. B... ; 
ATTENDU QUE POUR ESTIMER QUE M. B... NE JUSTIFIAIT PAS SUR LES PARTS 
SOCIALES D'UN DROIT OPPOSABLE AU TRESOR PUBLIC, LA COUR D'APPEL A 
CONSIDERE QUE LE TRESORIER PRINCIPAL ETAIT UN TIERS QUI POUVAIT SE 
PREVALOIR DU DEFAUT DE SIGNIFICATION DE LA CESSION DE CREANCE PAR 
M. B... ; 
ATTENDU QU'EN STATUANT AINSI, ALORS QUE LE TRESORIER PRINCIPAL, 
AUQUEL ETAIT OPPOSABLE LE GAGE CONSTITUE AU PROFIT DES EPOUX Y... 
ANTERIEUREMENTA LA SAISIE-ARRET PRATIQUEE PAR LUI-QUEL QUE SOIT LE 
TITULAIRE ACTUEL DE LA CREANCE A LAQUELLE CE GAGE ETAIT ATTACHE-
N'AVAIT PAS INTERET A SE PREVALOIR DE CE DEFAUT DE SIGNIFICATION, LA 
COUR D'APPEL A VIOLE LE TEXTE SUSVISE ; 
PAR CES MOTIFS, ET SANS QU'IL Y AIT LIEU DE STATUER SUR LA SECONDE 
BRANCHE DU MOYEN, CASSE ET ANNULE (…) 

 
Doc. 2 : Cass. com., 12 janvier 2010, n° 08-22.000  
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Fort-de-France, 7 août 2008) que la société Kalenda aux droits 
de la société Somera bailleresse de la société Sodexca et débitrice envers la Société d'économie 



mixte d'aménagement de la ville de Lamentin (la Semavil) d'une somme de 900 000 euros, a 
cédé à celle-ci la totalité des loyers futurs dus par sa locataire dans la limite de 36 mois à 
compter du 1er avril 2005 ; que la cession de créance a été signifiée à la société Sodexca, 
débiteur cédé, par acte du 1er avril 2005 ; que les loyers ne lui étant plus payés à compter du 
mois de mai 2006, la Semavil, cessionnaire de la créance, a assigné en référé le débiteur cédé, 
qui s'est prévalu d'une contestation sérieuse ; 
Attendu que la Semavil fait grief à l'arrêt d'avoir, confirmant l'ordonnance déférée, rejeté sa 
demande visant à voir la société Sodexca condamnée à lui payer à titre provisionnel la somme 
de 129 017,70 euros au titre des loyers échus et celle de 8 143,32 euros par mois jusqu'au départ 
effectif des locaux, alors, selon le moyen : 

 
1°/ que le débiteur cédé ne peut opposer au cessionnaire les exceptions qu'il aurait opposées au 
cédant que si celles-ci sont nées antérieurement à l'accomplissement de la formalité de l'article 
1690 du code civil ; qu'en jugeant pourtant que la société Sodexca, débiteur cédé, pouvait se 
prévaloir à l'encontre de la société Semavil, cessionnaire, de l'exception d'inexécution qu'elle 
pourrait opposer la société Kalenda, cédante, même si l'exception était apparue postérieurement 
à la notification de la cession, la cour d'appel a violé les articles 1690 du code civil et 873 alinéa 
2 du code de procédure civile ; 
2°/ que le juge ne peut refuser d'allouer une provision lorsque la créance du demandeur n'est 
pas contestée et que le défendeur se contente d'opposer, pour refuser le paiement, une créance 
réciproque qui n'est ni certaine, ni liquide, ni exigible ; qu'en l'espèce, la créance de loyers de 
la société Semavil était incontestable quand la société Sodexca n'invoquait que l'exception 
d'inexécution pour s'opposer au paiement, sans que la créance née de cette exception 
d'inexécution soit certaine, liquide et exigible ; qu'en refusant pourtant de faire droit à la 
demande de provision formée par l'exposante, la cour d'appel a violé l'article 873 alinéa 2 du 
code de procédure civile ; 
3°/ que le juge ne peut refuser d'allouer une provision qu'après avoir constaté l'existence d'une 
contestation sérieuse ; qu'en l'espèce, si la société Sodexca se prévalait de l'exception 
d'inexécution pour tenter d'échapper au paiement, l'exposante expliquait que les conditions 
d'application de cette exception n'étaient pas réunies, dès lors notamment qu'il n'était pas établi 
que l'inexécution reprochée à la société Kalenda n'était pas imputable à un défaut de paiement 
des travaux émanant de la société Sodexca elle-même ; qu'en déboutant pourtant l'exposante 
de sa demande de provision en se fondant sur l'existence d'un manquement de la société 
Kalenda à ses obligations, sans rechercher si ce manquement n'était pas imputable à la société 
Sodexca, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 873 alinéa 2 
du code de procédure civile ; 
4°/ que le juge ne peut refuser d'allouer une provision qu'après avoir constaté l'existence d'une 
contestation sérieuse ; qu'en l'espèce, le premier juge n'avait caractérisé l'existence d'une 
inexécution par la société Kalenda de ses obligations qu'à compter du mois d'octobre 2006, en 
se fondant sur un procès-verbal d'huissier en date du 10 octobre et des procès-verbaux 
ultérieurs, comme l'avait relevé l'exposante dans ses écritures ; qu'en déboutant pourtant 
l'exposante de sa demande de provision formée, à titre subsidiaire, pour les loyers 
correspondant aux mois de mai à octobre 2006, sans caractériser l'existence d'une contestation 
sérieuse au titre de cette période, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l'article 873 alinéa 2 du code de procédure civile ; 
Mais attendu, en premier lieu, qu'en cas de cession de créance, le débiteur peut invoquer contre 
le cessionnaire les exceptions inhérentes à la dette même si elles sont apparues postérieurement 



à la notification de la cession ; que la cour d'appel a retenu à bon droit, par motifs adoptés, que 
la société Sodexca pouvait opposer au cessionnaire l'exception d'inexécution ; 
Attendu, en second lieu, qu'ayant relevé par motifs propres et adoptés, que la société Kalenda 
s'était engagée, nonobstant les travaux en cours, à assurer à la société Sodexca la jouissance 
paisible des lieux loués dans les termes et conditions définis dans un protocole d'accord, et qu'il 
résultait de plusieurs constats d'huissier de justice que la première ne respectait pas ses 
obligations, la cour d'appel a pu en déduire qu'il existait une contestation sérieuse ; 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi 

 
Doc. 3 : Cass. com., 15 janvier 2013, n° 11-27.298 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que le contrat d'agence commerciale qui liait la société GPG 
company (la société GPG) à la société Double C commerce concept (la société Double C) ayant 
pris fin à la suite de la reprise de la représentation par la société GPG qui a refusé d'agréer les 
cessionnaires dans les droits et obligations nés de ce contrat présentés par la société Double C, 
celle-ci l'a fait assigner en paiement d'une indemnité de cessation de contrat ; qu'au cours de 
cette procédure, l'assemblée extraordinaire des associés de la société Double C a décidé de 
clôturer les opérations de liquidation amiable dont cette société faisait alors l'objet et de céder 
les créances sur la société GPG et sur une société tierce, pour le prix global d'un euro, à ses 
associés, Mme X...et MM. Cyril et Francis X...(les consorts X...) ; que ceux-ci ayant fait 
assigner la société GPG en paiement de l'indemnité de cessation de contrat qui avait été allouée 
à la société Double C, la société GPG leur a notifié son intention d'exercer son droit de retrait 
litigieux ; que M. Y...a été nommé mandataire ad hoc de la société Double C ; 

Sur le premier moyen, pris en sa première branche : 
Vu l'article 1699 du code civil ; 
Attendu que pour rejeter la demande de retrait litigieux de la société GPG et la condamner à 
payer aux consorts X...une certaine somme à titre d'indemnité de cessation de contrat avec 
intérêts, l'arrêt retient que cette société, qui a formé une demande reconventionnelle en 
paiement de dommages-intérêts en réparation du préjudice matériel résultant de la rupture du 
contrat et sollicité leur compensation avec l'indemnité qui serait allouée à la société Double C, 
ne peut exercer ce droit de retrait lequel est réservé au défendeur à l'instance qui conteste le 
droit litigieux ; 
Attendu qu'en statuant ainsi, alors que la société Double C ayant engagé une action en paiement 
d'une indemnité de cessation du contrat à l'encontre de la société GPG, celle-ci s'y était opposée 
par des moyens tendant au rejet comme non justifiée de la prétention de la partie adverse et 
avait sollicité subsidiairement des dommages-intérêts en réparation du préjudice résultant pour 
elle des atermoiements de l'agent dans la présentation d'un successeur, de sorte qu'elle avait la 
qualité de défendeur à l'instance en contestation du droit litigieux, la cour d'appel a violé le 
texte susvisé ; 

Sur le moyen, pris en sa deuxième branche : 
Vu l'article 1699 du code civil ; 
Attendu que pour statuer comme il fait, l'arrêt retient encore que la société Double C ayant cédé 
deux créances pour un prix global unique, la créance cédée aux consorts X...n'a pas de prix ; 



Attendu qu'en se déterminant ainsi, alors que la cession en bloc de plusieurs créances ne fait 
pas obstacle à l'exercice du droit de retrait litigieux à l'égard d'une créance qui y est incluse si 
son prix est déterminable, la cour d'appel, qui n'a pas recherché si la part correspondant à la 
créance litigieuse dans le prix de cession global était déterminable, n'a pas donné de base légale 
à sa décision ; 
Sur le moyen, pris en sa troisième branche : 

Vu l'article 1699 du code civil ; 
Attendu que pour statuer comme il fait, l'arrêt retient encore que la cession de créances, dont 
le but était de céder les procédures en cours aux associés de la société Double C afin de clôturer 
la liquidation amiable de cette société, est intervenue sans intention spéculative des parties ; 
Attendu qu'en statuant ainsi, alors que l'exercice du droit de retrait litigieux n'est pas 
subordonné à l'existence d'une intention spéculative des parties à la cession de créance, la cour 
d'appel, qui a ajouté à la loi une condition qu'elle ne comporte pas, a violé le texte susvisé ; 
Et sur le moyen, pris en sa cinquième branche : 

Vu l'article 1699 du code civil ; 
Attendu que pour statuer comme il fait, l'arrêt retient enfin que la cession de créance en cause 
n'est que l'accessoire des opérations de liquidation amiable de la société Double C ; 
Attendu qu'en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si la créance 
litigieuse était l'accessoire inséparable d'un droit principal, la cour d'appel n'a pas donné de 
base légale à sa décision ; 

PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs : 
CASSE ET ANNULE 

 
Doc. 4 : Article 1690 ancien du Code civil 
Le cessionnaire n'est saisi à l'égard des tiers que par la signification du transport faite au 
débiteur. 
Néanmoins, le cessionnaire peut être également saisi par l'acceptation du transport faite par le 
débiteur dans un acte authentique. 

 
Doc. 5 : Articles 1323 et 1324 du Code civil  

Article 1323 
Entre les parties, le transfert de la créance, présente ou future, s'opère à la date de l'acte. 
Il est opposable aux tiers dès ce moment. En cas de contestation, la preuve de la date de la 
cession incombe au cessionnaire, qui peut la rapporter par tout moyen. 

Article 1324 
La cession n'est opposable au débiteur, s'il n'y a déjà consenti, que si elle lui a été notifiée ou 
s'il en a pris acte. 
Le débiteur peut opposer au cessionnaire les exceptions inhérentes à la dette, telles que la 
nullité, l'exception d'inexécution, la résolution ou la compensation des dettes connexes. Il peut 
également opposer les exceptions nées de ses rapports avec le cédant avant que la cession lui 



soit devenue opposable, telles que l'octroi d'un terme, la remise de dette ou la compensation de 
dettes non connexes. 
Le cédant et le cessionnaire sont solidairement tenus de tous les frais supplémentaires 
occasionnés par la cession dont le débiteur n'a pas à faire l'avance. Sauf clause contraire, la 
charge de ces frais incombe au cessionnaire. 
 

Doc. 6 : Cass 1re civ., 15 mars 2023, n° 21-24.490 
(..) 

Faits et procédure  
1. Selon l'arrêt attaqué (Poitiers, 4 mai 2021) rendu sur renvoi après cassation (Com., 22 
janvier 2020, pourvoi n° 18-17.081), la société Valorisation Mimard Immo a cédé à la société 
Banque Courtois, aux droits de laquelle vient la Société générale (la banque), selon 
bordereaux non datés, des créances professionnelles ayant donné lieu à l'établissement de 
trois factures, les 9 août, 30 août et 20 septembre 2010, qu'elle détenait sur la société ACS 
diffusions.  
2. La banque a assigné en paiement cette société qui, se prévalant de l'absence de date sur les 
bordereaux de cession, a prétendu que les cessions de créance lui étaient inopposables. La 
société ACS diffusions a été mise en redressement judiciaire.  

 
Examen du moyen 

Enoncé du moyen 
3. La banque fait grief à l'arrêt confirmatif de rejeter ses demandes au titre des trois factures 
des 9 août, 30 août et 20 septembre 2010 pour un montant total de 103 206,43 euros, alors : 
« 1°/ que le cessionnaire qui a omis d'apposer la date de la remise sur le bordereau de cession 
de créances professionnelles peut suppléer à cette omission par d'autres moyens et rendre 
ainsi la cession opposable aux tiers ; qu'en jugeant que le bordereau de cession de créances 
professionnelles dépourvu de date était privé de tout effet et que le cessionnaire ne pouvait 
suppléer à cette omission par d'autres moyens, la cour d'appel a violé les articles L. 313-23 et 
L. 313-27 du code monétaire et financier dans leur version applicable en la cause ;  
2°/ subsidiairement, que le bordereau de cession de créances professionnelles non daté 
demeure opposable aux tiers en tant qu'acte de cession de droit commun ; qu'en jugeant qu'en 
l'absence de date apposée sur le bordereau, la cession ne pouvait prendre effet entre le 
cessionnaire et le débiteur cédé et ce même selon les règles de droit commun, la cour a violé 
les articles L. 313-23 et L. 313-27 du code monétaire et financier et 1690 du code civil dans 
leur version applicable en la cause. » 
 

Réponse de la Cour  
4. Ayant énoncé à bon droit que, conformément à l'article L. 313-27 du code monétaire et 
financier, les bordereaux de cession de créances professionnelles dépourvus de date sont 
privés de tout effet et qu'il ne peut être suppléé à cette omission par d'autres moyens, telle la 
notification des actes de cession au débiteur, et retenu qu'aucune cession n'était intervenue 
entre la société Valorisation Mimard Immo et la banque selon les règles de droit commun, la 



cour d'appel en a exactement déduit que ces actes ne pouvaient être invoqués comme titre par 
la banque pour demander paiement à la société ACS diffusions.  

5. Le moyen n'est donc pas fondé.  
 

PAR CES MOTIFS, la Cour : 
REJETTE le pourvoi ; 

(..) 
 

Doc. 7 : Cass. com., 26 nov. 2003, n° 01-03.685  
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que le 30 janvier 1998, avant sa mise en redressement judiciaire, 
la Société Mauzaire a cédé, selon les modalités de la loi n° 81-1 du 2 janvier 1981, à la Banque 
parisienne de crédit aux droits de laquelle se trouve la société Fortis banque France, trois 
créances qu'elle détenait sur la société Sainte-Lucie ; que celle-ci, à laquelle la cession avait 
été notifiée le 9 février 1998, s'est opposée au règlement sollicité par la banque en faisant valoir 
qu'une saisie-attribution avait été pratiquée entre ses mains, le 6 février 1998, sur les mêmes 
créances par la société Oltan Boyer ; qu'à l'audience du tribunal de commerce devant lequel la 
société Sainte-Lucie avait été assignée, le représentant légal de celle-ci a indiqué qu'il attendait 
de savoir à qui il devait payer la somme litigieuse ; 

Sur le moyen unique, pris en sa première branche : 
Vu les articles 42 de la loi du 9 juillet 1991, 1 et 4 de la loi n° 81-1 du 2 janvier 1981 devenus 
les articles L. 313-23 et L. 313-27 du Code monétaire et financier ; 
Attendu que pour rejeter les demandes en paiement de la Banque parisienne de crédit, l'arrêt 
retient que le 6 février 1998, la société Sainte-Lucie n'avait pas encore reçu notification par la 
Banque parisienne de crédit de la cession de créance de sorte qu'elle pouvait se libérer 
valablement entre les mains de la société Oltan Boyer des sommes dont elle était débitrice à 
l'égard de la société Mauzaire ; 
Attendu qu'en statuant ainsi alors, qu'indépendamment de sa notification au débiteur cédé, la 
cession avait, selon les dispositions de l'article 4, alinéa 1, de la loi n° 81-1 du 2 janvier 1981 
devenu l'article L. 313-27 du Code monétaire et financier, pris effet entre les parties et était 
devenue opposable aux tiers, le 30 janvier 1998, date portée sur le bordereau, ce dont il résultait 
que les créances cédées étant sorties, ce même jour, du patrimoine de la société Mauzaire par 
un acte opposable à la société Oltan Boyer, elles n'étaient plus susceptibles d'être appréhendées 
par cette dernière, le 6 février 1998, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 
Et sur le moyen, pris en sa troisième branche : 

Vu l'article 1240 du Code civil ; 
Attendu que pour statuer comme il a fait, l'arrêt retient encore que le paiement effectué, de 
bonne foi, par la société Sainte-Lucie au créancier ayant pratiqué une saisie-attribution 
antérieurement à la réception de la notification, avait été libératoire ; 
Attendu qu'en statuant ainsi, alors, qu'à le supposer avéré, ce paiement, intervenu en cours de 
procédure, alors que la société Sainte-Lucie était informée de la cession, n'était pas libératoire, 
la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la deuxième branche du moyen : 



CASSE ET ANNULE (…) 
 

Doc. 8 : Cass. com., 11 oct. 2017, n° 15-18.372  
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 19 mars 2015), qu'en application d'une convention 
d'escompte de créances professionnelles, la société SMLS a, par bordereau de cession de 
créances du 31 mars 2009, cédé à la société Crédit du Nord (le cessionnaire) les créances qu'elle 
détenait sur la société Air France correspondant à trois factures du 16 mars 2009, cette cession 
étant notifiée à cette dernière par lettres recommandées du 1er avril 2009 ; qu'après avoir, le 
15 mai 2009, payé les factures à la société SMLS, la société Air France a été assignée en 
paiement par le cessionnaire ; qu'elle a invoqué la nullité de la cession et soutenu, à titre 
subsidiaire, que lui était inopposable cette cession effectuée en méconnaissance des stipulations 
du marché conclu avec la société SMLS selon lesquelles "toute cession de créance à une banque 
ou à une société de factoring intervenant et présentée sans le préavis minimal d'un mois sera 
réputée nulle et non avenue" et qui ne lui a pas été notifiée au domicile qu'elle avait élu selon 
d'autres stipulations de ce marché ; 
Attendu que la société Air France fait grief à l'arrêt de la condamner à payer une certaine 
somme au cessionnaire alors, selon le moyen : 
1°/ que le bordereau de cession doit comporter certaines mentions à défaut desquelles l'acte, 
qui ne vaut pas cession ou nantissement de créances professionnelles, est inopposable au 
débiteur cédé ; qu'en retenant, pour condamner la société Air France à payer au cessionnaire la 
somme de 131 576,27 euros, que les mentions erronées contenues dans le bordereau de cession 
de créances quant aux textes applicables étaient indifférentes, la cour d'appel a violé l'article L. 
313-23 du code monétaire et financier ; 
2°/ qu'en cas de cession de créance, le débiteur peut invoquer contre le cessionnaire les 
exceptions inhérentes à la dette ; qu'en opposant à la société Air France qu'il importait peu que 
la notification de la cession n'ait pas été faite à son siège dès lors qu'elle en avait eu 
nécessairement connaissance, quand elle se prévalait de l'article 5-4 du marché conclu avec la 
société SMLS selon lequel "pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile 
en leurs sièges respectifs", la cour d'appel a violé l'article L. 313-27 du code monétaire et 
financier ; 
3°/ qu'en cas de cession de créance, le débiteur peut invoquer contre le cessionnaire les 
exceptions inhérentes à la dette ; qu'en ajoutant enfin qu'il importait tout aussi peu que la société 
SMLS n'ait pas respecté les stipulations du marché prévoyant que toute cession de créance 
devait être précédée d'un préavis à peine de nullité dès lors que la société Air France avait réglé 
les créances litigieuses, la cour d'appel a violé L. 313-27 du code monétaire et financier ; 
Mais attendu, d'une part, qu'après avoir constaté que le bordereau comportait la mention des 
articles L. 313-23 à L. 313-34 du code monétaire et financier, exigée par l'article L. 313-23, 2°, 
dudit code, mais aussi celle, non exigée, des articles R. 313-15 à R. 313-18, l'arrêt retient à bon 
droit que l'ajout de ces textes réglementaires, fussent-il abrogés, n'a pas d'incidence sur la 
validité de la cession ; 
Attendu, d'autre part, qu'ayant retenu que la société Air France avait eu une connaissance 
effective de la notification de la cession et ne pouvait se méprendre sur les conséquences de 
celle-ci, la cour d'appel a pu en déduire qu'il importait peu que cette notification n'ait pas été 
effectuée au domicile élu par la société Air France dans le marché de travaux ; 
Et attendu, enfin, qu'une cession de créance professionnelle effectuée selon les modalités 
prévues par les articles L. 313-23 et suivants du code monétaire et financier produit ses effets 



et est opposable aux tiers ainsi qu'au débiteur cédé dans les conditions prévues par ces 
dispositions légales, auxquelles aucune autre condition ne peut être ajoutée dans le contrat 
générateur de la créance ; que, par ce motif de pur droit, substitué, après avertissement délivré 
aux parties, à ceux critiqués, la décision se trouve justifiée ; 

D'où il suit que le moyen ne peut être accueilli ; 
Et attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le moyen, 
pris en ses troisième et quatrième branches, qui n'est manifestement pas de nature à entraîner 
la cassation ; 

PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi 

 
Doc. 9 : Cass. com., 4 juill. 1995, n° 93-12.977 
Attendu, selon l'arrêt critiqué, que la société MAT a cédé à la Société de banque occidentale 
(la SDBO), selon les modalités de la loi du 2 janvier 1981, trois créances, dont une sur le CHU 
Bichat, une autre sur l'Institut national de l'audiovisuel (INA), et une troisième sur la Marine 
nationale ; que cette société a été mise en redressement judiciaire ; que la SDBO a alors réclamé 
le paiement du montant des créances au Crédit commercial de France (le CCF) qui avait inscrit 
au compte courant de la société MAT, les sommes reçues des trois débiteurs ; que la cour 
d'appel, ayant par ailleurs décidé que le CCF ne prouvait pas qu'il avait acquis, avant la SDBO, 
les créances sur le CHU Bichat et l'INA, a accueilli la demande de la SDBO ; 

Sur le second moyen, pris en ses deux branches : (sans intérêt) ; 
Mais sur le premier moyen, pris en sa seconde branche : 

Vu les articles 1937 et 1993 du Code civil ; 
Attendu que, pour le condamner à restituer à la SDBO les sommes payées par les trois débiteurs 
cédés, l'arrêt retient que le CCF, banque réceptionnaire de ces paiements, versés au crédit du 
compte courant de la société MAT dans ses livres, ne peut opposer à la SDBO le principe de 
l'indivisibilité du compte courant, ni son rôle de simple " teneur de livre ", et qu'il ne peut 
s'opposer à la restitution des fonds acquis par celle-ci, en soutenant que les sommes reçues, 
inscrites au crédit du compte courant de la société MAT en constituent désormais des articles 
formant un tout indivisible, alors que cette règle, qui régit les rapports des parties à la 
convention de compte courant, ne s'oppose nullement à ce que des tiers, qui n'ont pas participé 
à ce contrat, établissent qu'un virement a été opéré à leur préjudice ; 
Attendu qu'en statuant ainsi, alors que le CCF avait reçu les paiements litigieux au nom et pour 
le compte de la société MAT, qui en était destinataire, de sorte qu'il n'était pas tenu à restitution 
envers la SDBO, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la première branche du premier moyen 
: 
CASSE ET ANNULE (…) 

 
Doc. 10 : Cass. com., 15 mai 2019, n° 17-27.686 
Vu les articles 32 et 122 du code de procédure civile, ensemble les articles L. 313-27 et L. 313-
29 du code monétaire et financier ; 



Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la société Banque Thémis (la banque) a assigné la société 
Bosal distribution en paiement de créances résultant de factures émises sur cette dernière par 
la société ACE électronique au titre d'un contrat de vente du 5 septembre 2012, que celle-ci lui 
avait cédées dans les conditions prévues à l'article L. 313-23 du code monétaire et financier ; 
qu'invoquant un défaut de livraison des matériels commandés, la société Bosal distribution a 
demandé la résolution du contrat de vente et, en conséquence, le rejet de la demande de la 
banque ; que celle-ci lui a opposé la fin de non-recevoir tirée de son défaut de qualité pour 
défendre à la demande de résolution du contrat ; 
Attendu que pour rejeter cette fin de non-recevoir, l'arrêt retient que le mécanisme de la cession 
de créance induit que le cessionnaire, qui obtient la propriété de la créance, vient aux droits et 
obligations du cédant, de sorte qu'il n'est nullement tiers à l'opération et que le débiteur cédé 
peut lui opposer les différentes exceptions inhérentes à la créance, sans avoir à appeler le cédant 
en cause, le cessionnaire pouvant toujours l'appeler en garantie ; 
Qu'en statuant ainsi, alors que la cession d'une créance ne confère pas au cessionnaire qualité 
pour défendre, en l'absence du cédant, à une demande de résolution du contrat dont procède 
cette créance, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs : 
CASSE ET ANNULE 


